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Résumé 

Le coton est l’une des cultures de rente les plus importantes en Afrique subsaharienne où il 
est presque exclusivement cultivé par de petits exploitants agricoles. On y dénombre envi-
ron 1,7 million de cotonculteurs, qui plantent du coton en rotation avec des cultures vi-
vrières. La plupart des ménages africains cultivant le coton vivent toujours en dessous du 
seuil de pauvreté de 1,5 USD par jour, même si la filière cotonnière est relativement bien 
organisée et présente une infrastructure développée avec des services de conseil agricole, 
des institutions de recherche et de développement des semences établies dans de nom-
breuses régions d’Afrique. Par rapport à d’autres régions du monde productrices de coton, 
les conditions de culture en Afrique révèlent également un haut niveau de biodiversité, une 
utilisation durable de l’eau (due à la pratique de l’agriculture pluviale) et une utilisation de 
pesticides relativement modeste. À cet égard, la filière du coton africain offre de bonnes 
opportunités pour l’introduction de politiques ciblées de lutte contre la pauvreté, de sécuri-
sation alimentaire et de mise en œuvre de méthodes agricoles écologiques.  

La filière du coton dans plusieurs pays d’Afrique subsaharienne présente des modèles 
organisationnels divers, allant de la concurrence atomistique à des structures monopolis-
tiques. Ces modèles diffèrent dans le type de services fournis et dans les contrats d’achat 
proposés aux petits exploitants agricoles. Il en résulte le débat actuel pour savoir quelle 
forme d’organisation de la filière cotonnière procure le plus d’avantages aux agriculteurs. 
La présente étude contribuera à la discussion en comparant les différents modèles 
d’organisation de la filière en fonction de plusieurs indicateurs clés, à savoir leur capacité 
à réduire la contamination du coton, à fournir des intrants et à augmenter les rendements 
et les revenus des agriculteurs. Cette étude élargira également le débat en introduisant de 
nouveaux critères pour évaluer l’efficacité de ces modèles organisationnels, comme leur 
capacité à stabiliser les prix d’achat pour les producteurs, leur aptitude à associer culture 
du coton et cultures vivrières, ainsi que leur capacité à garantir la durabilité sociale et éco-
logique aux acheteurs de textile en coton dans le secteur de la distribution. 

Cette étude montre que les modèles d’organisation basés sur l’agriculture contractuelle 
donnent de meilleurs résultats que les structures reposant sur la concurrence atomistique 
et ce, pour presque tous les critères. Mais elle confirme également que chaque pays de-
vrait, plutôt que de chercher à reproduire un modèle standard, concevoir son propre sys-
tème d’organisation de la filière cotonnière en prenant en considération les structures dé-
veloppées historiquement ainsi que les pratiques, les attentes et les modèles de comporte-
ment des parties prenantes.  

La base empirique de cette étude comprend les connaissances et l’expérience acquises sur 
de nombreuses années grâce au programme de la Competitive African Cotton Initiative 
(COMPACI). Un riche ensemble de données établi à partir des partenaires africains de 
COMPACI a été analysé. Le programme COMPACI s’efforce d’améliorer le revenu et les 
conditions de vie de près de 500 000 petits producteurs de coton africains dans sept pays 
(Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Malawi, Mozambique, Zambie et Cameroun). 
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1 Introduction 

Le développement du secteur agricole en Afrique subsaharienne est d’une importance ca-
pitale dans la lutte contre la pauvreté et l’insécurité alimentaire. Non seulement 
l’agriculture représente 65 pour cent de l’emploi à temps plein sur l’ensemble du conti-
nent, près de 25 à 30 pour cent du produit intérieur brut (PIB), et plus de la moitié des re-
cettes d’exportation, mais encore la croissance provenant de ce secteur s’avère deux fois 
plus efficace dans la réduction de la pauvreté que la croissance du PIB hors agriculture 
(IAASTD 2009a, 2 ; Yumkella et al. 2011, 17; World Bank 2008, 7). Cela explique que le 
développement du secteur agricole joue un rôle fondamental dans la plupart des stratégies 
de développement en Afrique subsaharienne (IAASTD 2009a ; NEPAD 2009 ; World 
Bank 2008 ; AGRA 2009).  

Les petits producteurs doivent être les piliers de cet effort, étant donné que les petites ex-
ploitations représentent 80 pour cent de l’économie agricole de l’Afrique subsaharienne 
(IAASTD 2009b, 6). L’amélioration de leur productivité est par conséquent l’un des ins-
truments clés de lutte contre la pauvreté. Une productivité plus élevée engendre de meil-
leurs revenus et contribue ainsi à réduire la pauvreté des agriculteurs mais aussi des non-
agriculteurs. L’augmentation du pouvoir d’achat encourage la diversification des écono-
mies locales en créant du travail dans le commerce, dans les petites entreprises et dans 
l’artisanat. Cela élargit également les bases économiques des réseaux sociaux communau-
taires pour le soutien des ménages de familles nombreuses (Wolz 2005, ii). 

Même si, dans le débat touchant aux politiques de développement, l’on s’accorde large-
ment pour considérer que les stratégies de lutte contre la pauvreté et l’insécurité alimen-
taire doivent surtout et en premier lieu encourager la production des petits agriculteurs, les 
désaccords surgissent lorsqu’il s’agit de déterminer la forme de l’aide à accorder (Wolz 
2005, 19; IAASTD 2009a, 2). Le soutien de millions de petits producteurs par des services 
de conseil, par l’approvisionnement en semences améliorées et autres intrants agricoles, 
ainsi que l’organisation de leur accès aux marchés, s’avère être un défi de taille.  

Une approche possible pour répondre à ce challenge consiste à créer un lien entre les petits 
exploitants agricoles et le marché, sous la forme de contrats établis avec des acheteurs 
agro-industriels. Ce système, connu sous le nom d’agriculture contractuelle, est bien im-
planté dans plusieurs pays de l’Afrique subsaharienne pour certains produits. Il est aussi 
très souvent le seul moyen, pour les petits producteurs, d’accéder aux services de conseil 
et aux intrants externes pour leur production agricole.1 Cependant, l’agriculture contrac-
tuelle est souvent critiquée. On lui reproche d’être dommageable aux petits agriculteurs, 
puisque majoritairement limitée à des cultures de rente destinées à l’exportation, et par 
conséquent susceptible d’affecter leur capacité de production vivrière. D’après ces cri-

1 « L’agriculture contractuelle décrit les accords d’approvisionnement convenus à l’avance entre les petits 
producteurs et les acheteurs. Généralement, les agriculteurs locaux cultivent et livrent les produits agri-
coles dans la quantité et la qualité déterminées à une date fixée. En échange, la société s’engage à fournir 
une avance d’intrants tels que des crédits, des semences, des engrais, des pesticides et des services de 
conseil agricole, lesquels sont tous susceptibles d’être déduits du prix d’achat final, et à acheter le pro-
duit fourni, souvent à un prix préétabli. » (Vermeulen / Cotula 2010, 4 [traduit]). Il existe une grande va-
riété de contrats de production agricole, allant d’acceptations orales très générales à des contrats complets 
et détaillés spécifiant quelles semences, quels engrais, quels pesticides et quelles techniques culturales 
doivent être utilisés et quand (Vermeulen / Cotula 2010, 39).  
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tiques, l’agriculture contractuelle est contraire à l’auto-organisation des petits producteurs, 
ce qui nuit au renforcement de leur position. Qui plus est, elle les empêche de participer 
aux autres étapes de la chaîne de valeur. Les militants des ONG, tout comme les adeptes 
de l’économie libérale, affirment qu’il est peu probable que les petits exploitants perçoi-
vent une part équitable du prix du marché mondial dans le cadre de tels contrats agricoles 
(United Nations 2011 ; Brüntrup / Peltzer 2007, 42 ; Hoering 2007, 117).  

Au regard de cette polémique, il convient d’examiner l’agriculture contractuelle de plus 
près. C’est ce que cette publication propose, en s’intéressant au (sous-) secteur du coton en 
Afrique subsaharienne, étant donné que dans la plupart des pays africains, cette filière 
dépend de l’agriculture contractuelle – sous une forme ou une autre –, que le coton est 
d’une importance économique considérable pour l’ensemble du continent et qu’il con-
cerne une part importante de la population rurale vivant dans la pauvreté. En dépit de 
l’absence de chiffres précis quant au nombre d’agriculteurs producteurs de coton et à la 
superficie des zones qu’ils cultivent en Afrique subsaharienne, il est néanmoins possible, à 
partir des données de l’Organisation pour l’alimentation et l’agriculture (FAO) et de celles 
recueillies par la Competitive African Cotton Initiative (COMPACI),2 de dresser des con-
clusions concernant le poids de la filière cotonnière dans le secteur agricole de cette ré-
gion. Selon les informations de FAOstat, quelque 3,17 millions d’hectares de coton ont été 
plantés en ASS en 2009, ce qui correspond à environ 1,55 pour cent de toute la surface 
agricole.3 Au Bénin, au Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Malawi, au Mozambique, en 
Zambie et au Cameroun, pays partenaires du programme COMPACI, la proportion des 
terres agricoles utilisées pour la culture du coton est beaucoup plus élevée (3,86 pour 
cent).4 Les données COMPACI montrent également qu’en moyenne, le cotonculteur pos-
sède de six à sept hectares (ha) au total, dont 1,9 hectares sont destinés à la culture du co-
ton (NORC 2011, 8).  

Plusieurs calculs très approximatifs peuvent être faits à partir de ces chiffres. Il est impor-
tant de les considérer comme des estimations pouvant varier fortement d’un pays à l’autre. 
Mais les données qui suivent sont néanmoins révélatrices de l’importance des filières co-
ton en Afrique subsaharienne. D’abord, l’on peut supposer qu’il existe env. 1,67 millions 
de petits producteurs de coton en ASS.5 Ensuite, ces agriculteurs exploitent près de 10,86 
millions d’hectares pour la culture du coton et de produits vivriers, ce qui correspond à 
5,31 pour cent des terres agricoles de l’Afrique subsaharienne.6 Enfin, ce pourcentage est 
plus élevé encore dans les pays partenaires de COMPACI, où env. 4,7 millions d’hectares 
sont réservés à la culture du coton, soit 13,22 pour cent de la surface agricole. 

                                                            

2  Le programme COMPACI est présenté au dernier paragraphe de cette introduction et dans la brochure 
COMPACI (DEG / GTZ s. d.). 

3  Le terme de « surface agricole » se réfère uniquement aux terres exploitables (= terres cultivées) et aux 
zones de cultures pérennes. Prairies et pâturages ne sont pas compris dans cette dénomination.  

4  Ce calcul a été effectué à partir des chiffres suivants : en 2009, la zone cotonnière dans les pays parte-
naires de COMPACI s’étendait sur 1 375 252 ha, la surface totale des terres agricoles étant de 
35 585 000 ha. (FAO 2012a et FAO 2012b). 

5  Pour ce calcul, la superficie totale des zones consacrées à la culture du coton (3,17 millions ha) a été divi-
sée par la surface moyenne d’un champ de coton (1,9 ha). 

6  Dans ce calcul, le nombre de cotonculteurs (1,67) a été multiplié par la surface agricole moyenne d’un 
ménage producteur de coton (6,5 ha) afin de calculer la zone totale de culture du coton. Avec une superfi-
cie de 204 683 700 ha de terres agricoles en Afrique sub-saharienne, cela correspond à 5,31 pour cent.  
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En considérant une moyenne de 6,2 personnes par ménage dans les pays partenaires de 
COMPACI, le nombre de personnes dépendant financièrement de la culture du coton en 
ASS est estimé à 10,4 millions. Au moment où l’étude de référence COMPACI a été me-
née (NORC 2011, 8), 80 pour cent de ces petits producteurs et de leurs familles perce-
vaient un revenu par tête inférieur à 1,5 USD par jour. 

La filière coton est l’une des mieux organisées et des mieux structurées en Afrique subsa-
harienne. Cependant, le type de structure et de régulation varie d’un pays à l’autre. De 
manière générale, on peut distinguer trois modèles différents : (1) un modèle avec des 
zones de concessions nationales ou territoriales (monopoles nationaux ou régionaux), où 
une société cotonnière en situation de monopole détient les droits de commercialisation et 
d’achat du coton cultivé dans une zone géographique donnée ; (2) un modèle de filière 
concentrée dans un contexte de concurrence oligopolistique où une ou deux entreprises 
leaders dominent le marché face à des concurrents beaucoup plus petits ; (3) un système 
concurrentiel dans lequel un grand nombre de sociétés d’égrenage (20 à 30) se disputent 
férocement une part de marché sans qu’aucune ne parvienne à établir une position domi-
nante. Tandis que dans les pays d’Afrique de l’Ouest et Centrale (AOC), qui sont 
d’anciennes colonies françaises, les systèmes de concessions restent dominants aujour-
d'hui, des systèmes plus compétitifs sont majoritaires dans l’Afrique de l’Est et du Sud 
(AES), qui est anglophone. Les différents modèles d’organisation ont également un impact 
sur le type de contrat possible entre les sociétés et les petits agriculteurs. Des précisions 
sur les différents modèles d’agriculture contractuelle sont fournies dans la Partie 2. 

Depuis de nombreuses années, la question des avantages et des inconvénients des diffé-
rentes formes d’organisation de la filière coton, ainsi que des conséquences de 
l’agriculture contractuelle sur les conditions de vie des petits producteurs et sur la perfor-
mance du secteur dans son ensemble, fait l’objet de vives discussions, dont témoignent 
notamment plusieurs études financées par la Banque mondiale et la Coopération française 
au développement.7 

La présente étude contribue au débat, d’une part en apportant des preuves empiriques sup-
plémentaires de l’efficacité des différents modèles d’organisation d’après plusieurs indica-
teurs utilisés par Tschirley et al. (2010) tels que la qualité, l’octroi de crédits, la producti-
vité (rendement du coton/ha) et les revenus des agriculteurs. D’autre part, elle introduit de 
nouveaux critères d’évaluation desdits modèles, comme leur capacité à stabiliser les prix 
au producteur et par conséquent son revenu, à promouvoir les cultures vivrières dans le 
cadre des services de vulgarisation agricole dédiés au coton, et à faciliter la mise en œuvre 
des normes de développement durable, qui sont de plus en plus exigées par les grands dis-
tributeurs internationaux et les consommateurs de textiles en coton. 

La base empirique de cette étude repose sur l’expérience et les connaissances acquises au 
fil des années dans le cadre du programme COMPACI. Celui-ci s’efforce d’améliorer le 
revenu et les conditions de vie de près de 500 000 petits producteurs de coton africains 
dans sept pays (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire, Malawi, Mozambique, Zambie et 

                                                            

7  Les deux essais suivants résument les études comparant diverses formes d’organisation dans la filière du 
coton : Poulton / Tschirley / Plerhoples (2010) et Tschirley et al. (2010, 295–323).  
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Cameroun).8 Il est financé en partie par la Bill & Melinda Gates Foundation (BMGF) et le 
Ministère fédéral allemand pour la Coopération économique et le Développement (BMZ). 
Début 2009, le NORC (National Opinion Research Center) à Chicago a commencé une 
étude indépendante visant à évaluer le programme COMPACI. La mise en œuvre de ce 
dernier et l’évaluation menée par le NORC a fourni une grande quantité de données et de 
résultats qui peuvent contribuer à la discussion explosée plus haut.9 

2 Approche conceptuelle et empirique 

2.1 Modèles organisationnels de la filière coton africaine 

La typologie et la définition des modèles d’organisation de la filière coton africaine four-
nies ci-après sont basées sur celles de Tschirley et al. (2010, 299) qui distinguent cinq 
formes organisationnelles. Par souci de simplicité, monopoles d’état et régionaux ont été 
regroupés dans une seule catégorie et le système hybride décrit par Tschirley et al. (2010, 
299) et qui correspondrait à celui du Bénin, ne sera pas examiné.10 Une distinction sera 
donc faite entre les trois modèles suivants :  

(1) Le modèle de monopole national ou régional : Dans ce modèle, une ou plusieurs 
sociétés publiques ou privées détiennent le monopole d’achat et de commercialisation du 
coton dans des zones géographiques données, obligeant les agriculteurs à travailler avec 
elles. Ainsi, la société cotonnière « contrôle » toute la production de coton dans un pays 
ou une région / zone de concession donnée. Des monopoles nationaux existent par 
exemple au Mali et au Cameroun (sociétés cotonnières publiques), au Sénégal (société 
cotonnière privée), et au Togo (entreprise cotonnière publique avec des parts minoritaires 
détenues par des organisations d’agriculteurs). Au Mozambique et au Burkina Faso, il 
existe par contre des zones de concessions régionales dans lesquelles des sociétés coton-
nières publiques ou privées possèdent des monopoles pour des zones spécifiques.  

(2) Le modèle de la filière concentrée : Dans ce système concurrentiel fondé sur le mar-
ché, une poignée de puissantes sociétés cotonnières privées dominent la plus grande part 
du marché. Elles y opèrent en tant que leaders parmi des concurrents beaucoup plus petits. 
Dans ce modèle, les producteurs peuvent choisir la société avec laquelle ils souhaitent 
signer un contrat. Ce système existe en Zambie, au Zimbabwe et, depuis peu, en Côte 
d’Ivoire, où le système de zone de concession a été progressivement abandonné au profit 
d’un système concentré.11  

                                                            

8  Le programme COMPACI susmentionné comprend actuellement 486 000 petits producteurs au Bénin, au 
Burkina Faso, en Côte d’Ivoire, au Malawi, au Mozambique et en Zambie. Il existe aussi un projet de par-
tenariat public-privé, soutenu par la Deutsche Investitions- und Entwicklungsgesellschaft mbH (DEG) et 
Sodecoton Cameroun, associée à ce programme. 

9  Les données de NORC ne se réfèrent cependant qu’aux pays suivants : Bénin, Burkina Faso, Côte 
d’Ivoire, Malawi, Mozambique et Zambie. Aucune donnée de NORC n’est disponible pour le Cameroun. 

10  Selon des informations récentes, le Bénin devrait « revenir » à un modèle de zones de concession.  
11 La commission actuellement en charge d’évaluer les filières du coton et de l’anacarde pour le compte du 

gouvernement envisage néanmoins le retour à un système de zones de concessions clairement définies.  
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(3) Le modèle de la filière concurrentielle (concurrence atomistique) : Dans ce système 
reposant sur une concurrence atomistique, un grand nombre de sociétés cotonnières se 
disputent férocement une part de marché et le coton des petits producteurs. Aucune d’entre 
elles n’est parvenue à établir une position dominante. Ce système est répandu en Tanzanie 
et a été mandaté par le gouvernement au Malawi.  

Cette étude étant basée sur l’expérience et les données des pays du programme 
COMPACI, le Tableau 1 classe ces pays selon la typologie susmentionnée.  

Tableau 1: Typologie des filières cotonnières africaines et sociétés partenaires de COMPACI* 

Monopole national /  
régional  

Système concentré Système concurrentiel 

Cameroon 
(Sodecoton) 

Côte d’Ivoire 
(Ivoire Coton)a 

Malawi 
(GLCC)b 

Mozambique 
(Plexus Mozambique) 

Zambia 
(Cargill, Dunavant) 

 

Burkina Faso 
(Faso Coton) 

  

* Le Bénin est exclu du classement, sa filière coton reposant sur un système hybride. 

a = Pendant longtemps, la filière coton en Côte d’Ivoire a été de type monopolistique, un système concen-
tré n’a été adopté qu’en 2001. Par conséquent, de nombreuses caractéristiques du système de mono-
pole sont encore présentes, comme le montre notre analyse à la partie 3.   

b = Au Malawi, GLCC jouit d’une forte présence sur le marché, mais est confrontée à une concurrence 
atomistique s’agissant de l’achat du coton. 

Source: Auteurs, sur la base de Tschirley et al. (2010, 299) 

2.2 L’agriculture contractuelle et le dilemme concurrence-coordination 

Les différents modèles d’organisation ont un impact sur le type et la forme de la relation 
contractuelle entre les sociétés cotonnières et les producteurs de coton. Tandis que les con-
trats agricoles existent dans les systèmes de monopole national ou régional et dans les sys-
tèmes concentrés fondés sur le marché, de tels engagements contractuels sont par contre 
inexistants dans les systèmes concurrentiels à structure atomistique.  

En général, les engagements en agriculture contractuelle dans la filière coton implique que 
les sociétés cotonnières exploitant les usines d’égrenage pour le délintage du coton préfi-
nancent également les semences et, à des degrés divers, les intrants tels qu’engrais, pesti-
cides et pulvérisateurs pour les fournir aux agriculteurs. Dans certains cas, lorsque des 
relations contractuelles stables et de longue durée sont établies entre la société cotonnière 
et les agriculteurs sous contrat, des biens d’investissement tels que des tracteurs, des 
bœufs, des charrues et d’autres équipements agricoles peuvent aussi être préfinancés. Les 
sociétés fournissent également des services de conseil agricole et participent à l’entretien 
des routes rurales. En contrepartie, les agriculteurs s’engagent à livrer leur coton à la so-
ciété cotonnière. Le prix d’achat du coton peut être fixé soit avant les semis, soit pendant 
la période de commercialisation. À la livraison, la société cotonnière déduit les coûts de 
préfinancement du montant perçu par l’agriculteur.  
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Dans les modèles contractuels, les sociétés cotonnières fournissent des services de conseil 
agricole par le biais d’un réseau relativement dense d’agents de vulgarisation à plein 
temps et/ou de producteurs pilotes, qui conseillent les producteurs pendant les saisons des 
semis et de la récolte. De manière générale, un ratio agent de vulgarisation-producteurs 
d’env. 250–300 est considéré comme suffisant. C’est particulièrement vrai lorsque des 
producteurs pilotes avec parcelles de démonstration complètent les services fournis par les 
agents de vulgarisation des sociétés cotonnières. Avec un nombre suffisant d’agents de 
vulgarisation, les producteurs peuvent bénéficier d’une formation régulière en matière de 
pratiques culturales et de gestion des récoltes efficaces, afin d’améliorer la qualité du co-
ton et de s’adapter lorsqu’apparaissent de nouvelles variétés de semences et des innova-
tions technologiques. 

À la fin des années 1980 et au début des années 1990, la Banque mondiale a engagé une 
polémique contre les systèmes monopolistiques d’agriculture contractuelle impliquant des 
sociétés cotonnières paraétatiques, développés depuis l’indépendance par le gouvernement 
français dans les pays d’AOC, et a encouragé la privatisation par le biais d’un certain 
nombre de programmes d’ajustement structurel (Delpuche / Leblois 2011, 7). Sa préoccu-
pation majeure était la baisse des prix payés aux petits producteurs, due au système mono-
polistique dans lequel le prix n’est pas déterminé par la concurrence. Elle a plaidé en fa-
veur d’un modèle d’organisation de type concurrentiel avec un mécanisme de fixation des 
prix libre, fondé sur les tendances du marché. La France et les gouvernements d’AOC af-
firmaient de leur côté que le critère déterminant pour évaluer la performance d’un modèle 
d’organisation n’était pas le prix au kilo mais plutôt le bénéfice net du producteur par hec-
tare. Un système monopolistique et/ou de concession permettrait aux producteurs de pré-
financer les intrants de production et certains biens d’investissement afin d’augmenter leur 
productivité, de sorte qu’après déduction des coûts de préfinancement, leur bénéfice net 
serait plus élevé, même si le prix au kilo s’en trouverait réduit en raison des coûts adminis-
tratifs et de transaction. 

Depuis, la Banque mondiale s’est distancée de son dogme de libéralisation et le plaidoyer 
violent en faveur d’une organisation libérale de la chaîne de valeur du coton n’est plus au 
cœur du débat. Celui-ci porte désormais sur l’efficacité des différents modèles organisa-
tionnels des filières coton et de l’agriculture contractuelle en général. Ce débat a été lancé 
par les travaux de recherche menés par Tschirley et al. (2010, pp. 295) et Poulton et al. 
(2010), qui évaluent les formes d’organisation des filières coton selon différents indica-
teurs. Leur étude met en évidence l’idée qu’entre la coordination (généralement plus pré-
sente dans les pays d’AOC) et la concurrence (qui domine dans les pays d’AES), un di-
lemme théorique persiste, que nous désignerons ici par le « dilemme concurrence-
coordination ». En effet, les systèmes concurrentiels sont en mesure d’offrir des prix au 
producteur relativement élevés, mais sont peu efficaces en ce qui concerne la fourniture 
d’intrants et de crédits ou l’amélioration de la qualité du coton-fibre. Par contre, les sys-
tèmes concentrés affichent de bonnes performances pour la fourniture de crédits intrants et 
la qualité du coton-fibre, mais s’avèrent au fil du temps peu efficaces en matière de prix 
payés au producteur, qui sont plus bas que ceux qu’ils percevraient dans un système con-
currentiel (Tschirley / Poulton / Labaste 2009 dans Poulton et al. 2010, pp. 10). 
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2.3 Cadre d’analyse et indicateurs empiriques 

L’objectif de cette étude étant d’évaluer les forces et les faiblesses des différentes formes 
organisationnelles des filières coton ainsi que des diverses formes de relations commer-
ciales contractuelles développées pour connaître leur impact sur conditions de vie des pe-
tits producteurs de coton, il est nécessaire de choisir des indicateurs permettant de mesurer 
les effets de l’organisation de la filière au niveau de l’exploitation agricole. Tschirley et al. 
(2010, 300) ont opté pour les indicateurs de mesure de la performance de la filière du co-
ton présentés dans le tableau 2.  

Tableau 2: Indicateurs de performances des filières coton utilisés par Tschirley et al. 

Type d’indicateur Mesuré par 

Qualité et marketing 
Prime moyenne réalisée estimée par rapport à 
l’Indice Cotlook A (USD/lb fibre), un indice des 
cours mondiaux pour le coton africain  

Fixation des prix 
Pourcentage moyen du prix FOT payé aux petits 
producteurs  

Fourniture d’intrants  

a) Pourcentage de petits producteurs de coton 
recevant du crédit intrants  

b) Adéquation/qualité du paquet de crédit in-
trants, s’il est fourni 

c) Taux de remboursement 

Vulgarisation 
a) Sociétés cotonnières fournissant une assistance 

: oui ou non 

b) Évaluation qualitative 

Recherche  
Nombre de variétés diffusées et adoptées au cours 
des 10 dernières années 

Rendement agricole Kg de coton-graine produits par hectare 

Niveau de vie des producteurs  Revenu par jour de travail familial (USD/jour) 

Compétitivité globale Ratio du coût FOT total au revenu FOT total  

Impact macro-économique 

a) Valeur ajoutée totale per capita (incl. la valeur 
des ventes de graines) 

b) Contribution budgétaire nette per capita (taxes 
payées moins transferts reçus) 

Source: Tschirley et al. (2010, pp. 300) 

Pour les besoins de la présente étude, nous avons supprimé certains indicateurs et introduit 
trois nouveaux critères à la discussion concernant les formes organisationnelles des filières 
cotonnières. Notre liste d’indicateurs est présentée au Tableau 3.  

Les critères ont été adaptés en raison des considérations suivantes : d’une part, cette étude se 
base sur les rapports de contrôle et d’évaluation présentés par les partenaires du programme 
COMPACI entre 2007 et 2012 et sur les enquêtes de suivi de NORC, lesquels ne portent 
que sur l’accès au crédit, les rendements, les prix, le revenu du producteur et certains aspects 
de qualité. D’autre part, les nouveaux indicateurs, à savoir la stabilité des prix, la production 
vivrière et les normes environnementales et sociales, jouent un rôle majeur dans les débats 
actuels concernant les conditions de vie des petits producteurs et / ou leur compétitivité sur 
le marché mondial. 
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Tableau 3: Indicateurs utilisés dans cette etude pour évaluer les performances de la filière  
cotonnière 

Type d’indicateur Mesuré par 

Qualité du coton-graine Niveau de contamination déterminé sur avis d’experts 

Accès au crédit 
a) Fourniture de crédits intrants 

b) Fourniture de crédits d’investissement 

Rendement Kg de coton-graine produits par hectare 

Fixation des prix  Part du prix FOT (cours mondial) revenant aux producteurs 

Revenu Revenu net des producteurs par hectare de coton 

Stabilité des prix Évaluation qualitative  

Production vivrière  Évaluation qualitative  

Normes environnementales et sociales  Évaluation qualitative  

Source: auteurs 

3 Performance des filières cotonnières dans les pays du programme 
COMPACI 

3.1 Qualité 

La qualité du coton-graine est évaluée à partir des caractéristiques des fibres et du degré 
de contamination du coton avec des matières étrangères, notamment le polypropylène. Sur 
la base d’une comparaison mondiale, la fibre de coton africaine est réputée pour avoir des 
caractéristiques de qualité supérieures, mais le degré de contamination du coton est très 
variable sur l’ensemble du continent (Tschirley et al. 2010, 303). 

Tschirley et al. (2010, 304) considèrent que les performances de qualité du coton (au sens 
de non-contamination) sont meilleures dans les filières de type concentré. En effet, deux 
conditions essentielles doivent être réunies pour qu’une filière produise des fibres de qua-
lité supérieure : (1) les sociétés d’égrenage doivent pouvoir contrôler leur chaîne 
d’approvisionnement, ce qui signifie en pratique qu’elles doivent pouvoir créer des incita-
tions claires à produire du coton non-contaminé et bien trié ; (2) les égreneurs eux-mêmes 
doivent être encouragés à agir ainsi, par des incitations. D’après Tschirley et al. (2010, 
304 et 305), un système concentré est le mieux à même de réunir ces deux conditions, 
parce qu’il permet de maîtriser les chaînes d’approvisionnement sans devenir inefficace, 
ce qui a plutôt tendance à être le cas dans les systèmes de monopole régional et national. 
Néanmoins, Tschirley et al. (2010, 305) soulignent que les systèmes monopolistiques pré-
sentent des performances très variables, qui dépendent le plus souvent du niveau 
d’interférence politique. Dans les filières de type concurrentiel (concurrence atomistique), 
les aspects qualitatifs ont tendance à être complètement ignorés. Cet argument est soutenu 
en pointant notamment sur les primes de qualité élevées perçues pour le coton zambien 
d’après l’indice Cotlook A (Tschirley et al. 2010, p. 303, 304). 

De fait, le coton zambien présente un degré de non-contamination relativement élevé pour 
les normes africaines, mais l’on peut se demander si ceci est consécutif ou non à la forme 
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d’organisation de la filière. Dans la mesure où le terme de qualité se réfère à un faible de-
gré de contamination au polypropylène, le fait que les producteurs en AOC – malgré les 
formations aux pratiques agricoles – utilisent généralement des sacs d’engrais en polypro-
pylène pour la récolte explique le degré systématiquement plus élevé de contamination au 
polypropylène du coton en provenance d’AOC, comparé à celui d’AES. En AES, le Zim-
babwe mis à part, les petits producteurs n’utilisent pas d’engrais minéral et par consé-
quent, ne possèdent pas ces sacs en plastique que l’on peut si aisément détourner de leur 
usage au moment des récoltes. En outre, Dunavant et Cargill Zambia en particulier ont 
beaucoup œuvré pour éliminer la contamination. En Zambie, le coton est introduit dans 
l’égreneuse par des convoyeurs et des femmes assises se chargent d’éliminer manuelle-
ment les corps étrangers, alors que dans les pays d’AOC, le coton est aspiré des camions 
de livraison et envoyé directement dans l’égreneuse. 

En outre, il n’est pas évident non plus que les filatures requièrent du coton non-contaminé, 
contrairement à ce qu’affirment Tschirley et al. (2010, 303). Il existe en effet une demande 
de coton de basse qualité (notamment pour les jeans, les mouchoirs en papier, etc.). De 
plus, il revient souvent moins cher aux filatures de procéder elles-mêmes à la décontami-
nation, plutôt que de payer des prix élevés aux sociétés d’égrenage ou pour l’obtention 
d’une meilleure qualité. C’est pourquoi Dunavant envisage actuellement de réduire ses 
efforts en matière de décontamination, vu que son coût élevé n’est pas intégralement com-
pensé par les primes versées à cet effet. 

Ces explications, ainsi que l’évaluation de la qualité (au sens de non-contamination) du 
coton produit par les partenaires du programme COMPACI (voir Tableau 4), montrent 
qu’il est difficile d’identifier une relation de cause à effet entre l’organisation de la filière 
et la qualité du coton-graine. Indépendamment du type de filière, toutes les parties doivent 
trouver une réponse à la question de la qualité (non-contamination) qui soit appropriée à 
leur marché spécifique et aux conditions de production. 

Un grand pas en avant serait fait en introduisant des sacs d’engrais en polyéthylène dans 
les pays d’AOC. Cette possibilité a été discutée intensément, puis abandonnée il y a 
quelques années pour des raisons techniques, essentiellement le manque de stabilité et la 
faible résistance aux déchirures des sacs de ce type. 

Tableau 4: Qualité du coton et organisation de la filière 

Type de filière  Société cotonnière Qualité 

Monopole régional/national 

SODECOTON (Cameroon) + 

Plexus (Mozambique) + 

Faso Coton (Burkina Faso) – 

Filière concentrée 
Ivoire Coton (Côte d‘Ivoire) – 

Dunavant; Cargill (Zambia) ++ 

Filière concurrentielle  GLCC (Malawi) + 

– = En partie contaminé  + = bonne ++ = très bonne 

Source: auteurs 
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3.2 Accès aux crédits d’intrants et d’investissement 

Il existe par contre un lien étroit entre la forme d’organisation de la filière et sa capacité à 
fournir des crédits. En principe, il peut être établi come suit : plus la relation entre les pro-
ducteurs et la société cotonnière est forte, et plus les mesures visant à éliminer les ventes 
parallèles12 sont efficaces, plus la société cotonnière sera prête à fournir des services de 
préfinancement complets aux producteurs. L’accès aux crédits est donc généralement 
meilleur dans les systèmes monopolistiques, lesquels dominent traditionnellement en 
AOC, que dans les systèmes concentrés ou concurrentiels. Les sociétés cotonnières évo-
luant dans un monopole régional ou national ont également – à cause de ce système – des 
taux de remboursement très élevés, sous réserve que le coton ne soit pas introduit illéga-
lement dans les pays voisins. 

Toutefois, il existe quelques exceptions spécifiques à certains pays (voir Tableau 5), no-
tamment avec Ivoire Coton, qui est en mesure de fournir de très bons crédits d’intrants 
ainsi que des prêts à l’investissement dans un système concentré, et Plexus Mozambique, 
qui fournit peu de crédits intrants alors qu’elle agit dans un système de concessions. Ces 
deux cas seront brièvement abordés par la suite. 

Tableau 5: Accès aux crédits selon le type de filière 

Type de filière  Société cotonnière  
Crédits  
intrants 

Crédits  
investissement 

Monopole régional/national 

SODECOTON (Cameroon) ++ + 

Plexus (Mozambique) + – 

Faso Coton (Burkina Faso) ++ + 

Filière concentrée 
Ivoire Coton (Côte d‘Ivoire) ++ ++ 

Dunavant; Cargill (Zambia) +   + 

Filière concurrentielle GLCC (Malawi) – – 

– = aucun crédit       + = bon       ++ = très bon         = en progression 

Source: évaluations des auteurs 

Au départ et pendant longtemps, Ivoire Coton a évolué dans un système de concessions 
(monopole) ; dans le système concentré actuellement en place en Côte d’Ivoire, la socié-
té a réussi à maintenir de solides relations avec quelque 90 pour cent des producteurs de 
son ancienne zone de concession. Aujourd'hui, elle est prête à fournir des bœufs de trait 
ainsi qu’une assurance et des services vétérinaires à 75 pour cent de ses agriculteurs 
(Diomande 2010, 3). Cela prouve que les prêts à long terme peuvent être proposés dans 
les systèmes concentrés, à condition que les relations entre la société cotonnière et les 
petits producteurs soient bonnes et de longue durée. 

Plexus Mozambique ne fournit que des services de préfinancement très limités, bien que 
l’entreprise œuvre dans une région de concessions et malgré la tendance générale des sys-

                                                            

12 Les « ventes parallèles » caractérisent les ventes – d’une partie de la production ou de la production com-
plète – réalisées avec d’autres acheteurs ou sociétés que la société cotonnière qui préfinance la récolte. 
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tèmes monopolistiques à mieux approvisionner les agriculteurs en crédits intrants et 
d’investissement. Cela montre que l’organisation de la filière ne peut garantir à elle seule 
une bonne performance de la part de la société cotonnière – même si théoriquement, c’est ce 
qui est attendu.13 Cela est dû principalement au fait que les efforts systématiques pour amé-
liorer les performances des producteurs n’ont été initiés au Mozambique que récemment. 

En dehors de ces exceptions, nos données confirment que les systèmes reposant sur 
l’agriculture contractuelle avec des engagements solides entre les parties créent une base pour 
le préfinancement systématique des producteurs. La fourniture d’intrants, le contrôle qualité et 
les services de vulgarisation sont les premiers à souffrir lorsque le nombre de sociétés coton-
nières en concurrence augmente dans un pays donné (Tschirley et al. 2010, pp. 307).  

Les sociétés cotonnières sont probablement les premiers acteurs de la microfinance rurale et 
agricole dans leurs pays respectifs, qu’il s’agisse du préfinancement d’intrants ou d’actifs. 
Elles possèdent trois avantages sur les institutions de microfinance traditionnelles (IMF) : 
(1) les coûts de transaction sont réduits, les crédits étant accordés par le biais de structures 
d’achat et de conseil préexistantes ; (2) le recouvrement des crédits est assuré par la livraison 
future du coton, à condition qu’il n’y ait pas de ventes parallèles importantes ; (3) les taux 
d’intérêt pour les agriculteur sont modiques, les sociétés cotonnières étant généralement en 
mesure de refinancer à des taux favorables par l’intermédiaire des banques locales. À titre 
d’exemple, une IMF en Côte d’Ivoire qui n’accepte que les grandes exploitations agricoles 
comme clients, doit calculer un taux d’intérêt de 20–25 pour cent pour couvrir ses coûts, 
tandis que la société Ivoire Coton est capable de couvrir l’intégralité des coûts de ses crédits 
à un taux d’intérêt de 11 pour cent.14 

La fourniture de crédit aux agriculteurs par le biais des seules sociétés cotonnières pré-
sente toutefois des inconvénients. Ces prêts sont généralement liés à la production de co-
ton et ne peuvent être utilisés pour couvrir les autres besoins des producteurs. Ils accen-
tuent aussi la dépendance de ces derniers vis-à-vis de ces sociétés – au moins pendant une 
saison. Pour cette raison, le programme COMPACI travaille avec l’ADAF, une organisa-
tion non-gouvernementale au Cameroun, afin de tester l’introduction d’un système de 
banques coopératives pour les producteurs de coton au nord du pays et dans les zones de 
culture aux alentours de Chipata, en Zambie. Ces banques seront refinancées exclusive-
ment par l’épargne des producteurs. Afin de garantir le remboursement des crédits intrants 
et de campagne, la société cotonnière s’engage à transférer directement les recettes du 
coton acheté sur le compte du producteur à la banque coopérative, de sorte que celle-ci 
peut déduire directement le remboursement du prêt (voir Graphique 1). 

Un système de gestion économique, des coûts de refinancement peu élevés (épargne des 
petits producteurs) et une coopération étroite avec la société cotonnière, du moins pendant 
la phase de développement, sont autant de facteurs de succès pour ce système. Des liens 
étroits avec des banques commerciales africaines locales bien gérées, qui offrent des ser-
vices de soutien et de surveillance, peuvent aider à éviter les problèmes de gouvernance et 
de gestion dans les banques coopératives villageoises de ce type.15 

                                                            

13 Une amélioration significative dans le soutien et la fourniture d’intrants aux agriculteurs peut être obser-
vée depuis que Plexus Mozambique a rejoint le programme COMPACI, début 2010.  

14 Les taux d’intérêts mentionnés sont basés sur les enquêtes menées par Roger Peltzer auprès d’IMF en 
décembre 2011 à Boundiali, dans le nord de la Côte d’Ivoire. 

15 Voir Mees / Bomda (2006). 
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Graphique 1: Système de financement d’intrants par les banques coopératives villageoises 
 

Source: auteurs 

3.3 Rendements de coton, part du marché mondial du coton et revenu des 
producteurs 

Outre les facteurs naturels, les rendements élevés de coton résultent essentiellement de la 
quantité des services fournis avant la récolte (fourniture de crédits intrants, en particulier 
les engrais et les services de vulgarisation), généralement mieux assurés dans des marchés 
réglementés tels qu’ils le sont historiquement et majoritairement en AOC (voir Partie 3.2). 
Comme l’indique le Graphique 2, les rendements (kg/ha) sont nettement plus élevés en 
AOC. Néanmoins, deux questions subsistent : (1) les petits producteurs perçoivent-ils une 
part plus faible du prix mondial dans un marché réglementé, et si oui, dans quelle me-
sure ?, et (2) des rendements plus importants peuvent-ils ou non compenser un coût plus 
élevé en intrants ? Des réponses à ces questions peuvent être apportées en comparant le 
revenu net des petits producteurs. 

Afin d’alimenter la discussion, les auteurs ont réuni les informations qui suivent en se ba-
sant sur les rapports fournis par les partenaires de COMPACI sur une période de cinq ans : 
rendements en kg par ha, part du prix mondial revenant aux producteurs et le revenu net 
des producteurs par ha en USD.16 Dans la discussion qui suit, les pays sont regroupés en 
pays d’AOC (Bénin, Burkina Faso, Côte d’Ivoire) et pays d’AES (Malawi, Mozambique, 
Zambie). Le secteur hybride du Bénin est compris dans l’AOC, puisqu’il fournit égale-
ment des services de vulgarisation et des crédits intrants aux producteurs.17 Ce regroupe-

                                                            

16 Dans le cas du Malawi, les chiffres sur le rendement et le revenu par hectare doivent cependant être con-
sidérés avec précaution. Les statistiques de rendement provenant de ce pays sont des estimations assez 
peu fiables, étant donné que les sociétés cotonnières – du fait de l’absence de relations contractuelles avec 
les producteurs – ne peuvent établir de lien entre le coton acheté et les semences (graines) distribuées aux 
agriculteurs, et donc avec la zone cultivée. 

17 Le Cameroun n’est pas inclus dans l’analyse qui suit, car il n’est lié au programme COMPACI que par un 
projet de partenariat privé-public, de sorte que les données pertinentes ne sont pas toutes disponibles.   
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ment ne correspond pas complètement au modèle organisationnel de Tschirley. Histori-
quement néanmoins, les filières du coton en AOC ont été plus fortement régulées et sont 
donc plus à même de fournir des engrais minéraux aux agriculteurs, ce qui n’est pas le cas 
en AES (excepté au Zimbabwe).  

Graphique 2: Rendement du coton-graine (kg/ha)* 

 

* Les données de Plexus et GLCC ne sont disponibles que depuis octobre 2009. 

Source: données COMPACI 

Rendements du coton 

Les rendements de coton par hectare divergent fortement d’un pays à l’autre ; les rapports 
des producteurs COMPACI confirment ce qui est dit dans la littérature, à savoir que les ren-
dements moyens en AOC sont nettement plus élevés qu’en AES. Cela est dû au fait que les 
producteurs d’AOC utilisent beaucoup d’engrais (essentiellement minéraux, mais aussi de 
plus en plus biologiques) pour la culture du coton, ce qui n’est pas le cas en AES. 

Il est intéressant de constater que d’après Tschirley et al. (2010, 312), ces différences de 
rendements ne signifient pas que tous les agriculteurs en AES ont de faibles rendements 
de coton. Leur recherche a montré que les agriculteurs les plus avantagés en AES (ceux 
ayant accès aux intrants, à l’acquisition d’actifs, en particulier de matériel de labour et 
bœufs de trait) produisent autant que leurs homologues en AOC. « L’avantage de l’AOC 
réside dans le fait qu’elle a, grâce à des efforts soutenus depuis de nombreuses années 
dans la recherche, la fourniture d’intrants et la vulgarisation (y compris la promotion 
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des équipements pour la traction animale), fait passer un nombre beaucoup plus impor-
tant de producteurs dans les groupes les mieux placés. » (Tschirley et al. 2010, 312). Par 
conséquent, soutenir un plus grand nombre de producteurs afin de leur permettre de 
grossir leurs actifs et d’améliorer leur productivité est essentiel pour la compétitivité 
d’une filière agricole, et autant pour la réduction de la pauvreté. 

Part du prix mondial du coton revenant au producteur 

En ce qui concerne la part du prix mondial du coton détenue par les petits producteurs, une 
image bien plus complexe se dessine. Le Graphique 3 représente l’évolution de la part du 
prix mondial du coton payée aux producteurs dans les pays COMPACI au cours des cinq 
dernières années. On constate qu’en AOC, où les systèmes de fixation des prix sont mo-
nopolisés, les producteurs ne reçoivent pas systématiquement une part plus faible du prix 
mondial que ceux des pays d’AES où le prix dépend plus fortement de la concurrence 
(sauf au Mozambique). Dès lors, l’idée du « dilemme concurrence-coordination » avancée 
par Poulton et al. (2010, 13) peut être remise en question.  

Graphique 3: Part du prix mondial du coton détenue par les agriculteurs* 

 

* Plexus n’a rejoint le programme qu’en 2009/2010 et les chiffres sur l’AES pour la saison 2011/12 ne sont pas encore disponibles. 

Source: données COMPACI 

Il convient néanmoins de mentionner que la vente à terme associée à l’annonce du prix 
payé au producteur avant les semis, comme la pratiquent les sociétés cotonnières en AOC, 
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peut avoir un effet positif ou négatif pour les producteurs. Lorsque les prix baissent, cela 
amortit la chute. Mais lorsque les prix augmentent de manière significative, les prix payés 
aux producteurs sont bien inférieurs à ceux du marché mondial. Les deux cas de figures 
sont illustrés dans le Graphique 8 : lors de la saison 2010/11, le cours mondial du coton a 
considérablement augmenté entre juin 2010, période des ventes à terme, et janvier 2011, 
les récoltes ayant lieu en décembre/janvier en AOC. Par conséquent, les producteurs des 
pays d’AOC ont reçu une part relativement faible du prix mondial pour 2010/11. Néan-
moins, l’effet inverse a pu être observé à la saison 2011/12 : le prix mondial a nettement 
chuté après l’annonce du prix d’achat et les producteurs de coton d’AOC ont reçu une part 
plus élevée du prix mondial que leurs homologues en AES pour l’année 2011/12. 

En AES, d’autre part, les prix sont liés aux cours mondiaux, ce qui entraîne des parts plus 
élevées du prix mondial lorsqu’il est avantageux, mais complique aussi les prévisions pour 
les agriculteurs. C’est un facteur important à considérer dans l’évaluation de la part du 
prix mondial destinée aux producteurs sur le long terme. 

Revenu net issu de la culture du coton 

Plus encore que les composantes individuelles de rentabilité, le revenu net issu du coton 
est très important pour le producteur. Le revenu issu de la culture du coton est fonction de 
la productivité (kg/ha), du prix du coton et du coût des intrants agricoles (semences, en-
grais, produits phytosanitaires). Même si la main d’œuvre est aussi un facteur de coût im-
portant, elle n’est pas considérée dans les calculs des Graphiques 9 et 10, étant donné 
qu’elle est difficile à évaluer et qu’aucun chiffre fiable n’est disponible pour les pays 
COMPACI.  

Le Graphique 4 montre l’énorme différence de prix des intrants entre l’AOC et l’AES. 
Elle est due principalement au fait que les producteurs des pays d’AES n’utilisent pas 
d’engrais minéraux, qui sont coûteux (sauf au Zimbabwe, qui n’est pas partenaire de 
COMPACI).  

En comparant l’utilisation des intrants avec la productivité du coton (voir Graphique 2), il 
apparaît évident que les intrants en AOC produisent aussi des rendements plus élevés. 
Néanmoins, ces derniers n’entraînent pas forcément des revenus nets plus importants, 
comme l’illustre le Graphique°5, qui montre les prix bruts payés au producteur déduits du 
coût des intrants. Ce que nous voyons ici est plutôt contrasté et indique que les coûts éle-
vés des intrants ne sont pas toujours compensés par des rendements élevés. 

Il est néanmoins possible d’en tirer une autre conclusion : l’utilisation d’engrais minéraux 
en AOC n’a de sens – du moins si l’on considère uniquement le coton – que si les produc-
teurs perçoivent un prix élevé pour le coton et/ou sont en mesure d’atteindre des rende-
ments élevés grâce à de bonnes pratiques agricoles. Les coûts élevés associés à 
l’utilisation d’engrais minéraux ne seront pas compensés par une augmentation du rende-
ment si les prix du coton baissent et que le taux d’application de bonnes méthodes cultu-
rales est faible.18 

                                                            

18 Cela vaut aussi pour l’utilisation de semences de coton génétiquement modifié. Une conséquence sup-
plémentaire est que c’est avantageux pour les sociétés cotonnières et les producteurs uniquement si les 
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2011/12 2010/11 2009/10 2008/09 2007/08

Faso Coton 210,36 178,48 184,69 167,17 183,87

Ivoire Coton 193,56 205,90 193,19 169,84 186,81

AIC Benin 193,54 178,78 193,19 172,80 190,07

Dunavant 39,50 36,80 31,85 35,09 52,55

Cargill 43,65 38,80 37,43 18,77 9,97

Plexus 17,97 22,86 19,44

GLCC 0,00 21,57 8,41 9,02 9,06
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Graphique 4: Coûts des intrants (USD/ha)* 

 

* Plexus n’a rejoint le programme qu’en 2009/10. 

Source: données COMPACI 

 

Graphique 5: Revenu net issu du coton perçu par les producteurs (USD/ha)*1,*2 

 

*1 Les revenus nets sont calculés sans les coûts de main d’œuvre. 
*2 Les chiffres de Plexus et GLCC ne sont disponibles que depuis 2009/10. 

Source: données COMPACI 

                                                                                                                                                                                   

agriculteurs ayant un potentiel de rendement élevé utilisent des engrais minéraux. Cette stratégie est sui-
vie par DZL et par Cargill en Zambie, qui ont toutes deux commencé à ne fournir ce type d’engrais à cré-
dit qu’à certains agriculteurs. Leur sélection s’est effectuée en fonction du potentiel de rendement le plus 
élevé.   
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Afin d’interpréter ces chiffres correctement, il faut savoir que les sociétés cotonnières utili-
sent des valeurs standard du coût/ha des engrais pour calculer les revenus. Or, de nombreux 
agriculteurs utilisent une partie de leurs engrais pour d’autres cultures, celles-ci couvrant en 
moyenne 72 pour cent de leur surface d’exploitation (voir Partie 1), surtout lorsque les prix 
du coton sont relativement bas, ce qui conduit à des rendements de coton plus faibles. En 
conséquence, ne considérer que les revenus nets issus de la culture du coton est insuffisant, 
puisque c’est la production totale de l’exploitation agricole qui doit être prise en compte. 
Pour cette raison, le revenu total par ménage producteur de coton est un chiffre bien plus 
significatif. Les statistiques de revenus par tête des ménages producteurs de coton ont éga-
lement été recueillies par COMPACI. Les résultats sont présentés dans le Graphique 6. 

Graphique 6: Revenus et actifs par habitant 

 

Source: NORC (2011) 

Le revenu par tête des producteurs de coton (ainsi que la disponibilité d’actifs tels que mo-
tocyclettes, bicyclettes ou téléphones portables) est nettement plus élevé en AOC qu’en 
AES. On peut raisonnablement supposer que le niveau de vie plus élevé des producteurs 
d’AOC est le fruit de l’efficacité de tout le système agricole de cette région, où le secteur du 
coton a bénéficié d’une politique de régulation bien structurée il y a des décennies de cela. 

Cependant, des leçons claires peuvent également être tirées de cette analyse en ce qui con-
cerne l’optimisation des rendements et du coût des intrants. La mise à disposition 
d’intrants devrait se concentrer sur les agriculteurs présentant des taux élevés 
d’application des bonnes pratiques agricoles. Les sociétés cotonnières devraient en outre 
élaborer des politiques prudentes pour également répondre aux besoins en engrais des 
agriculteurs pour leur production de cultures vivrières (voir Partie 3.5 ci-après). De plus, 
l’utilisation d’engrais biologiques devrait être encouragée. 
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3.4 Volatilité des prix – un problème essentiel pas seulement pour les 
agriculteurs 

Les variations importantes du prix du coton, dues aux fortes fluctuations des cours mon-
diaux et des taux de change des monnaies locales par rapport au dollar,19 sont considérées 
comme un problème majeur par les agriculteurs. Dans les accords commerciaux passés 
dans le cadre de l'agriculture contractuelle en AOC, ces fluctuations de prix sont compen-
sées en fixant le prix au producteur avant les semis. Cela permet aux agriculteurs de calcu-
ler les quantités de coton qu'ils veulent planter, quels intrants ils souhaitent utiliser et quels 
seront leurs revenus potentiels à la fin de la campagne. Ce prix établi avant les semis peut 
conduire à des prix au producteur inférieurs au cours mondial au moment de la récolte. En 
AES, le prix au producteur n'est annoncé qu’une fois que la récolte a commencé, après 
quoi il varie souvent pendant toute la période de commercialisation (deux à trois mois), en 
particulier dans un système concurrentiel à structure atomistique. Même si dans un pre-
mier temps, la concurrence des prix paraît favorable aux agriculteurs en ce sens qu'elle 
autorise des prix plus élevés, elle peut toutefois mener à de sévères difficultés, comme 
l'illustre l'exemple suivant : durant l'été 2010, le prix du coton a doublé pendant la période 
de commercialisation parce que les sociétés cotonnières de Zambie et du Malawi, confron-
tées à des récoltes médiocres et à une montée des cours mondiaux, étaient entrées dans une 
guerre aux enchères. Les producteurs qui avaient vendu leur récolte tôt, ce qui est souhai-
table pour garantir la qualité du coton, étaient par conséquent désavantagés. Ces inégalités 
ont conduit à un grand mécontentement, qui s'est exprimé avec force au cours d’entretiens 
avec les agriculteurs (Neubert / NORC 2010, p. 11 ; Peltzer / Neubert 2011, 473). Plus 
d'égalité, même si elle conduit à des prix plus bas, pourrait être beaucoup plus profitable à 
la paix sociale dans les régions cotonnières. Dans un système concentré, il est plus probable 
que les sociétés cotonnières, poussées par les leaders du marché, s'accordent sur un méca-
nisme de fixation des prix plus stable pendant la période commerciale, comme cela est pra-
tiqué en Zambie depuis 2011. 

Les fortes fluctuations du cours mondial du coton causent des difficultés non seulement 
aux producteurs, mais aussi aux sociétés cotonnières et aux négociants, surtout en AOC où 
les prix au producteur sont fixés avant les semis. Ici, les sociétés cotonnières doivent 
vendre à terme au moins une partie des récoltes sur six à 14 mois afin de pouvoir garantir 
le prix annoncé. Par conséquent, les sociétés cotonnières doivent faire face à des risques 
de production non négligeables, étant donné que les ventes à terme s'effectuent à un mo-
ment où la production ne peut être prédite. Un autre risque est qu'une autre partie, par 
exemple une filature en Chine, ne respecte pas les clauses du contrat – en formulant un 
prétexte ou non – dès lors que le cours du coton chute pendant cette période. Cela peut, là 
encore, conduire à une situation telle qu'on l'a connue en janvier 2011 en AOC. Alors que 
les sociétés cotonnières du Bénin et du Cameroun avaient sécurisé leurs prix au producteur 
six mois avant la récolte, les filatures du Nigeria voisin n'ont pas acheté. Étant donné que 
le cours du coton a de nouveau considérablement augmenté entre la période des ventes à 
terme (juin/juillet 2010) et celle des récoltes en janvier 2011, les filatures et usines d'égre-
nage du Nigeria ont pu – et elles n'avaient pas le choix – proposer des prix nettement plus 
élevés pour le coton que ce que les sociétés cotonnières du Bénin et du Cameroun étaient 

                                                            

19 Selon une étude de l'Ecobank, les fluctuations du prix du coton de 2007 à 2010 ont démontré avec évi-
dence la plus forte volatilité de tous les produits de base africains (cf. Aithnard 2011, pp. 5). 
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en mesure de payer à leurs producteurs. De nombreux producteurs dans ces deux pays ont 
rompu leurs contrats et vendu leur coton au Nigéria. Les sociétés cotonnières du Bénin et 
du Cameroun, fortement désavantagées, n’ont pu remplir leurs obligations de contrat de 
vente à terme qu’avec des pertes substantielles. 

Toutefois, la combinaison du prix annoncé avant les semis et de formules de calcul du prix 
d’achat, qui se réfèrent à une moyenne annuelle des cours mondiaux, oblige les sociétés 
cotonnières en AOC à équilibrer leurs ventes à terme avec circonspection sur une période 
de 12 mois et plus. Si cela est fait correctement, les fluctuations des prix du marché peu-
vent être en partie éliminées. Par contre, la plupart des sociétés cotonnières en AES éta-
blissent leurs prix au producteur en fonction du cours mondial du coton au moment de la 
récolte. C'est une raison majeure au fait que les sociétés cotonnières d'AOC sont en me-
sure de maintenir un prix au producteur relativement élevé pour la campagne actuelle de 
2012/13, alors que les prix au producteur en AES (Zambie, Malawi) ont chuté de 50 pour 
cent en 2012. 

Ces analyses montrent que les opérations de vente et d'achat et de sécurisation des prix 
du coton sont liées à des risques commerciaux importants. La recommandation des 
adeptes de l'économie libérale, qui conseillent de créer des instruments facilitant les 
ventes à terme pour les agriculteurs, est problématique en ce sens qu'elle expose ces der-
niers aux risques économiques (risque de prix) mentionnés plus haut, qui sont à présent 
en grande partie pris en charge par les sociétés cotonnières et négociants en coton. Il est 
rarement judicieux pour les petits exploitants africains de porter les risques de couver-
ture à terme, relativement importants, liés au marché mondial des matières premières.  

Une question qui subsiste est celle de savoir s'il existe des solutions pour amortir les fluc-
tuations des prix. Un mécanisme raffiné a été établi au Burkina Faso – actuellement le 
plus grand producteur de coton en Afrique subsaharienne – avec l'aide de la Banque mon-
diale et de la Coopération française au développement. Dans ce mécanisme, le prix au 
producteur annoncé d'avance est basé sur la moyenne des cours mondiaux des trois der-
nières années et sur des prévisions de prix. Si les prix du marché sont plus élevés que le 
prix annoncé établi sur cette base, est mis en place ce qu'on appelle un Fonds de lissage 
(caisse de stabilisation) ; si les prix sont en dessous du prix de référence, ce fonds inter-
vient pour payer un complément de prix (AfdL 2008). Le capital de base du Fonds de lis-
sage a été créé par des donateurs. Sa gestion est assurée avec beaucoup de transparence 
par une banque commerciale, qui est censée exclure les mauvaises pratiques de gestion et 
toute forme de corruption, fléaux qui avaient déjà affecté plusieurs fonds de stabilisation 
auparavant dans de nombreux pays d'AOC. Une évaluation finale de sa fonctionnalité et 
de son efficacité ne sera possible que lorsque plusieurs cycles de culture seront terminés. 
Ce fonds a été établi en 2007 après qu'un fonds de lissage précédent a été déclaré insol-
vable, ayant dû faire face à une baisse des prix du coton sur une période prolongée. De 
2008 à 2010, alors que les cours mondiaux étaient en forte augmentation, ce mécanisme 
de stabilisation burkinabé a certes privé les agriculteurs d’importants bénéfices découlant 
de la hausse du cours mondial, ce qui ne les a pas incités à produire plus de coton pen-
dant cette période. Toutefois, ils profiteront pendant la campagne 2012/13 des paiements 
alloués par le fonds de lissage en vue de stabiliser le prix du coton à un niveau plus élevé 
que le cours mondial.  
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Une option plus simple, qui a été choisie par plusieurs gouvernements en AOC, consistait 
à subventionner, au moyen de fonds budgétaires, directement le prix d’achat du coton ou 
les prix des engrais pendant les périodes où le cours mondial du coton était à la baisse. Ces 
fonds ont été réabondés par des dons. 

Un autre moyen d'aider les agriculteurs à faire face aux risques de fluctuation des prix 
consiste à les former aux pratiques commerciales de base – si possible en association avec 
des programmes d'alphabétisation fonctionnelle – afin qu'ils puissent optimiser le fonc-
tionnement global de leur exploitation. Celle-ci implique généralement la gestion de 
quatre à cinq spéculations, la culture de fruits et légumes, ainsi que des activités commer-
ciales et artisanales à petite échelle. D'un point de vue commercial, il pourrait alors être 
judicieux de réduire la culture du coton pendant les périodes où l’on s’attend à une baisse 
des prix du coton. Cependant, étant donné que le coton est beaucoup plus résistant à la 
sécheresse que les céréales, il est très important pour les agriculteurs de pouvoir cultiver 
au moins une petite quantité de coton afin de s’assurer un revenu minimal – une stratégie 
de sécurité face aux risques liés aux aléas climatiques.  

3.5 Culture du coton et culture vivrière 

Les relations culture de rente-culture vivrière constituent un thème récurrent de la littéra-
ture, les opinions étant très divergentes en ce qui concerne les avantages et les inconvé-
nients de chacune. D’une manière générale, la culture de rente est critiquée d’une part 
parce qu'elle se fait au détriment des cultures vivrières en raison du peu de surfaces ex-
ploitables disponibles et d’autre part, parce que plus la production commerciale aug-
mente, plus la production vivrière baisse, ce qui peut conduire à une montée des prix sur 
les marchés locaux des produits alimentaires (Jayne et al. 2004, 210 ; Kiriti / Tisdell 
2003, 442). Les laudateurs de la culture de rente considèrent quant à eux que des enga-
gements contractuels spécifiques pour la production de rente sont en mesure d'ouvrir 
l'accès aux intrants et donc d'encourager la production vivrière ; par conséquent, même 
en l'absence de contrats spécifiques, la culture de rente est bénéfique à la production 
vivrière, grâce à la rotation des cultures et à la présence d'engrais résiduels dans le sol 
issus des cultures vivrières (Brüntrup 1997 ; Govereh et al. 1999, 31 ; Govereh / Jayne 
2003, 41 ; Demont / Stessens 2009, pp. 260). Dès lors, et sachant que la plupart des pro-
ducteurs de coton cultivent des produits vivriers pour leur propre consommation, il est 
important de se demander si la culture du coton favorise la production vivrière ou non et 
de déterminer quel modèle d'organisation de la filière coton est le mieux à même de la 
promouvoir et comment. 

Dans les pays partenaires de COMPACI, la production de coton se fait généralement en 
culture pluviale et en rotation avec d'autres cultures. Ainsi, les cultures vivrières profi-
tent des engrais résiduels présents dans les sols agricoles quel que soit le mode d'organi-
sation de la filière, et particulièrement dans les pays où il existe des modèles d'agricul-
ture contractuelle qui fournissent des engrais pour la culture du coton, par exemple en 
AOC. De fait, dans la plupart des pays d'AOC, le coton est la seule chaîne de valeur 
agricole qui soit en mesure de fournir à des millions d’agriculteurs non seulement les 
engrais, mais aussi d'autres intrants utiles à leur production, ainsi que des actifs tels que 
les bœufs de trait et du matériel agricole. Cela profite aux autres cultures, puisque les 
agriculteurs peuvent utiliser les engrais, les pesticides, les animaux de trait et d’autres 
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équipements également pour leurs cultures vivrières. Ceci n'est pas réalisable dans une 
filière de type concurrentiel, où les contrats agricoles impliquant la fourniture d’intrants 
ne sont pas réalisables.  

Cette interdépendance de la production cotonnière et vivrière en AOC fait que les phases 
d’affaiblissement des cours mondiaux du coton entraînent non seulement une baisse de 
la production de coton, mais réduisent également la production vivrière dans les zones 
cotonnières d'AOC (Poulton et al. 2010, 6 ; Bellocq / Silve 2007, p. 5 et 6). Vu sous 
cette perspective, la promotion de la production de coton contribue ainsi directement à 
sécuriser l'approvisionnement alimentaire dans ces pays.  

Toutefois, si l'on considère plus attentivement la gestion des crédits octroyés pour les 
engrais, qui sont destinés à la culture du coton mais également utilisés pour d'autres cul-
tures, de multiples difficultés peuvent être constatées. Le fait que de nombreux produc-
teurs, dans le but d'obtenir des engrais et produits phytosanitaires pour d'autres cultures, 
aient fourni des estimations exagérées concernant la taille des surfaces qu’ils réservaient 
à la culture du coton en période de baisse des cours mondiaux, s'est avéré très probléma-
tique. La conséquence a été que ceux qui avaient cultivé surtout des produits vivriers et 
seulement peu de coton pendant ces périodes ont été incapables de rembourser les cré-
dits intrants avec le coton et ont accumulé des dettes considérables. La situation s'est 
encore compliquée avec l’arrivée du système de « caution solidaire » (joint liability) 
d’usage dans les systèmes de coopératives, où des agriculteurs honnêtes ont été forcés de 
payer pour les débiteurs malhonnêtes. Au bout du compte, l'accumulation de dettes a 
détruit toute motivation chez les agriculteurs de cultiver du coton, car ils craignaient de 
se voir retirer une grande partie de leurs revenus pour le recouvrement d’anciennes 
dettes. Ces mécanismes ont finalement contribué à alimenter la crise de la filière coton-
nière et à réduire la production aussi bien cotonnière que vivrière.   

Sur la base de cette expérience, trois modèles destinés à promouvoir à la fois la culture 
du coton et les cultures vivrières sans exposer les paysans au risque de surendettement, 
sont actuellement testés ou déjà en place dans certains pays d'AOC. L'idée centrale pour 
les sociétés cotonnières est de s’assurer la loyauté des agriculteurs avec un niveau de 
production de coton minimal, même en période de baisse des cours mondiaux du coton. 
De plus, la rotation des cultures doit être encouragée d'un point de vue agronomique, 
puisqu'elle contribue à préserver la fertilité du sol et à combattre les parasites.  

(1) La société cotonnière ivoirienne Ivoire Coton enregistre les informations des 40 000 
petits agriculteurs sous contrat avec lesquels elle travaille dans une base de données dé-
taillée contenant notamment la totalité des surfaces cultivées, toutes récoltes confondues. 
Les agents d'Ivoire Coton sont à même d'utiliser leurs connaissances des rendements et 
des prix pour obtenir des informations relativement précises sur les revenus de leurs 
agriculteurs et les coûts d'exploitation directs, qui résultent presque entièrement des in-
trants fournis par Ivoire Coton. De cette façon, la société est en mesure de déterminer la 
capacité d'endettement de chaque ménage producteur et d'ajuster les intrants livrés (in-
cluant des montants supérieurs à ceux nécessaires à la culture du coton). Ainsi, Ivoire 
Coton considère les activités globales du producteur et pas uniquement sa production de 
coton. Les agriculteurs bénéficient des prix et conditions de paiement abordables, que la 
société Ivoire Coton est en mesure de proposer grâce à des appels d’offre internationaux 
pour les engrais et les pesticides. Avec l'introduction de ce système, Ivoire Coton a 
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abandonné le système de la caution solidaire des producteurs. Ceux qui ne remboursent 
pas leurs crédits n'en obtiennent pas de nouveaux. Les dettes sont restructurées en cas de 
mauvaises récoltes dues aux aléas climatiques.   

(2) La Sodecoton au Cameroun a une approche légèrement différente. Elle fournit éga-
lement des intrants aux agriculteurs, mais les engrais destinés au coton sont facturés dif-
féremment de ceux destinés aux cultures vivrières (maïs, sorgho). Alors que les engrais 
pour le coton sont livrés sans acompte et payés avec la livraison du coton, les engrais 
destinés aux cultures vivrières requièrent le paiement d’un acompte de 30 pour cent en 
liquide par les agriculteurs. Théoriquement, les crédits intrants pour les cultures vi-
vrières seront également remboursés par les revenus issus des cultures vivrières ou 
autres plutôt que ceux issus du coton, de façon à alléger les charges pesant sur le coton – 
mais cela ne fonctionne que rarement dans la réalité. Par conséquent, la quantité 
d'intrants mise à disposition pour les cultures vivrières dépend de la superficie exploitée 
pour la culture du coton et du rendement du coton par hectare de la dernière campagne. 
Si le rendement de la campagne précédente (kg/ha) d'une exploitation donnée se situe en 
dessous du seuil prédéfini, l’exploitant n'obtiendra pas d'intrants supplémentaires pour 
ses cultures vivrières. De plus, pour un hectare de coton, un agriculteur ne peut obtenir 
d’intrants que pour max. 1 hectare de sorgho ou pour 0,25–0,5 hectares de maïs. Les 
crédits accordés sont des crédits de groupe qui sont remis aux coopératives 
d’agriculteurs, et si l’un d’eux n'est pas en mesure de rembourser son crédit, les autres le 
feront à sa place. Dans ce système, contrairement à Ivoire Coton, la Sodecoton ne prend 
pas le taux d'endettement des agriculteurs en considération. Toutefois, la Sodecoton ré-
fléchit actuellement à passer du crédit de groupe au crédit individuel, dans un dispositif 
qui prendrait en compte le taux d'endettement de chacun des agriculteurs. 

(3) Une autre innovation peut être observée dans les dispositifs parallèles mis en place 
par certaines sociétés cotonnières pour promouvoir la culture du coton et du soja (Sode-
coton au Cameroun et, dans un cadre plus limité, DZL et Cargill en Zambie). C'est une 
pratique particulièrement adaptée pour les cultures en rotation, car le soja rend au sol 
l'azote consommé par le coton. D'un point de vue économique, ce dispositif est particu-
lièrement intéressant pour les sociétés cotonnières qui exploitent également des huileries 
de graine de coton et de tourteau. Ils sont alors en mesure d'approvisionner leurs huile-
ries aussi bien en coton qu'en soja. Dans ce système, le soja, à l'instar du coton, est plan-
té, cultivé et récolté dans le cadre d'un contrat d'agriculture contractuelle. Étant donné 
que l'huile comestible est essentielle pour assurer la sécurité alimentaire et que le tour-
teau résiduel est utilisé pour la nutrition animale, ceci démontre une autre possibilité de 
combiner judicieusement la culture du coton et les cultures vivrières (Clavier 2010).  

De manière générale, nous pouvons dire que le débat opposant la culture de rente à la 
culture vivrière ne constitue pas une réelle alternative et que, de fait, il n'aide pas à la 
recherche de solutions adaptées pour les agriculteurs africains. Il est bien plus important 
de réfléchir à des moyens d’associer judicieusement la promotion des cultures de rente 
pour l'exportation avec les cultures vivrières pour les marchés locaux et la production de 
subsistance. Cela vaut également pour d'autres cultures de rente africaines majeures, 
comme l'huile de palme, le café et le cacao, qui sont principalement cultivés par des pe-
tits agriculteurs combinant toujours la culture de rente et la production vivrière. Les so-
lutions à développer pour promouvoir l’une et l’autre de manière combinée devront tou-
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tefois être spécifiques à une filière et de forme variable, d’autant plus que l’agriculture 
contractuelle est moins répandue dans les filières du café et du cacao.  

3.6 Normes environnementales et sociales dans la culture du coton 

Alors que la culture du café et les conditions de travail dans l’industrie textile (couture) 
ont longtemps alimenté les débats publics et ont finalement mené à l'établissement de 
normes environnementales et sociales, la prise de conscience par l'opinion publique de la 
nécessité de développer de tels standards dans la culture du coton est beaucoup plus ré-
cente. Le coton Fair Trade (FLO) provenant d’Afrique est disponible depuis 2007, les 
standards des programmes Cotton made in Africa (CmiA) et Better Cotton Initiative 
(BCI) ont été définis en 2005.20 La production de coton biologique est la seule ayant une 
histoire normative nettement plus longue. Bien que la part du marché mondial des quatre 
standards cités plus haut reste limitée – bien en dessous de 2 pour cent –, nombre des 
principaux distributeurs de produits textile ont exprimé officiellement leur intention de 
passer complètement aux textiles fabriqués avec du coton durable dans les cinq à huit 
prochaines années (Engel 2011, 12). Par conséquent, il importe de déterminer quelle 
forme d'organisation de la filière cotonnière est la mieux préparée pour la mise en œuvre 
de normes environnementales et sociales.  

Tandis que le BCI, la Fairtrade Labelling Organization (FLO) et le coton biologique ne sont 
que peu représentés en Afrique jusqu'à présent,21 le programme CmiA a été en mesure de 
prendre sous contrat plus de 483 180 agriculteurs vérifiés pour une production de plus de 
176 400 tonnes de coton fibre durant la campagne agricole 2011/12 (AbTF 2012a).22  

Les opérateurs commerciaux qui cherchent à établir des normes environnementales et so-
ciales pour le coton africain destiné à la grande distribution doivent faire face aux défis 
suivants : 

– Les standards doivent être praticables et établis sur la base des conditions de produc-
tion de plusieurs centaines de milliers d’agriculteurs ; elles devront également contri-
buer à améliorer progressivement ces conditions. 

– Les standards doivent être crédibles et en mesure de satisfaire à des contrôles réalisés 
par des organismes de certification indépendants.  

                                                            

20  Pour plus d'informations sur le coton équitable Fair Trade, consultez la Fairtrade Foundation 2012, sur le 
coton BCI auprès de BCI 2012 et sur le coton CmiA auprès de CmiA 2012a. 

21 Le coton BCI a été cultivé par environ 4000 agriculteurs du Mali durant la campagne 2010/2011 (voir 
Proforest Initiative 2011, 38). Selon les données de FLO-CERT, le coton FLO est cultivé au Burkina Fa-
so, au Mali, au Sénégal et au Cameroun (voir FLO-CERT 2011). D’après les connaissances des auteurs, 
le coton Fair Trade n'est actuellement produit que par quelques milliers d’agriculteurs sénégalais. Durant 
la campagne 2009/10, 14 481 tonnes de coton bio ont été produites par 31 069 producteurs au Bénin, au 
Burkina Faso, au Mali, au Sénégal, en Afrique du Sud, en Tanzanie, en Ouganda et en Zambie (voir Trus-
cott et al. 2010, p. 16).  

22 Mais 5 pour cent seulement de ce coton certifié sont actuellement vendus sous le label CmiA (voir Peltzer 
/ Neubert 2011, 472). Le coton CmiA, qui peut également être commercialisé sous le label BCI depuis 
2012, profite d'une demande de coton biologique en forte augmentation, lequel absorbera très probable-
ment quelque 50 pour cent de tout le coton CmiA certifié dans les 2 à 3 prochaines années.   
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– Les coûts des procédures de vérification doivent être raisonnablement calculés, en 
fonction du revenu des producteurs. Quand un agriculteur africain a un revenu net 
moyen de 232 EUR23 par ha de coton (voir Graphique 10), les coûts de vérification 
par agriculteur ne devraient pas dépasser 1, max 2 Euro par vérification. 

– L'élaboration de normes ne doit pas être une finalité en soi, mais plutôt être intégrée 
dans un processus qui permettra, à moyen et à court terme, d'améliorer progressive-
ment les conditions de vie des ménages producteurs de coton. 

L'exemple du programme CmiA montre que les systèmes d'agriculture contractuelle, qui 
ne sont possibles que dans les filières avec zones de concessions ou concentrées, sont les 
mieux appropriés pour répondre à ces défis. L’accréditation au programme CmiA com-
mence par quelques critères d'exclusion (tels que les formes sévères du travail des en-
fants ou l'agriculture pratiquée dans les réserves naturelles protégées). Le programme 
CmiA comprend également l'intégration d'un système de critères à trois couleurs 
(« traffic light criteria system ») axé principalement sur l'amélioration progressive des 
normes environnementales et sociales. À partir de 2013, il sera également possible de 
réinvestir les bénéfices issus des droits de licence dans les régions cotonnières, dans le 
but à la fois de réduire l'impact environnemental de la production de coton et d'améliorer 
les conditions de vie des ménages producteurs.24 Afin de garantir l'efficacité du système 
de vérification, les sociétés cotonnières s'engagent, en tant que partenaires contractuels 
et sous leur responsabilité, à veiller au respect des critères d'exclusion et à ce que les 
critères de performance soient remplis étape par étape. Dans ce système, les sociétés 
cotonnières doivent documenter clairement les efforts déployés pour aider les agricul-
teurs à satisfaire aux normes et également prouver que des plans de gestion appropriés 
sont mis en œuvre. Sur cette base, les organismes de certification indépendants sont gé-
néralement en mesure de déterminer si oui et dans quelle mesure les affirmations de la 
société cotonnière sont vraies, en se basant sur des interviews menées avec un nombre 
de producteurs donné. 

Un avantage de cette approche, qui implique des sociétés cotonnières opérant sur la base 
de systèmes d'agriculture contractuelle, est que les acteurs et leurs responsabilités res-
pectives sont clairement définis (acteurs du changement). Pendant les processus de sé-
lection, les sociétés cotonnières qui sont considérées comme de nouveaux partenaires 
potentiels du programme CmiA sont évaluées en fonction de leur degré de volonté et de 
capacité à gérer correctement les processus de changement nécessaires en coopérant 
avec des dizaines de milliers de petits agriculteurs. Si la procédure de certification 
montre que certains critères ne sont pas satisfaits, les sociétés cotonnières devront inten-
sifier leurs efforts dans les domaines concernés, ou risquent de perdre leur certification 
CmiA dans le cas contraire. 

De plus, la collaboration avec des sociétés cotonnières disposant de systèmes d'agricul-
ture contractuelle bien établis permet d'introduire, à moindre coût et grande échelle, de 

                                                            

23 Le revenu net moyen se réfère ici au revenu du coton par hectare en USD moins le coût des intrants (pour 
les semences, les engrais et les pesticides). Les coûts de main d'œuvre et autres ne sont pas inclus dans ces 
calculs. Ces chiffres se réfèrent à la campagne agricole de 2010/11.  

24 Une présentation détaillée de la grille de critères CmiA peut être consultée auprès de : Aid by Trade 
Foundation 2012b et CmiA 2012b.  
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« nouvelles méthodes de production » qui aident à améliorer le niveau de performance 
dans la grille des critères CmiA. Ces méthodes peuvent inclure : l'utilisation de pesti-
cides selon le principe de seuil économique (Integrated Pest Management [IPM], Lutte 
intégrée contre les ravageurs) ; la création et l'utilisation de fosses de compostage ; des 
techniques de conservation des sols et de l’eau ; l'utilisation de murets de pierre pour la 
protection contre l'érosion ; l'introduction du labour minimum ; le passage des pulvérisa-
teurs à dos (consommant beaucoup d'eau) aux pulvérisateurs Ulva (qui réduisent la con-
sommation d'eau) et l'introduction de cultures fixant l'azote (légumineuses). Les sociétés 
cotonnières bien gérées et leurs services de vulgarisation sont à même de réagir rapide-
ment et de manière appropriée aux problèmes qui surviennent inévitablement lorsque 
des « innovations » sont introduites. À titre d'exemple, l'introduction du labour mini-
mum en Zambie a été accompagnée d'une augmentation significative des quantités de 
mauvaises herbes. Afin que cette méthode soit adoptée par une majorité d’agriculteurs, 
ces derniers doivent avoir la possibilité de se procurer, au moyen de crédits, les herbi-
cides nécessaires à la lutte contre les mauvaises herbes. Les sociétés cotonnières privées 
possédant un rating de solvabilité suffisant sont capables de répondre à ces besoins d'ici 
à la campagne suivante. 

Contrairement à l'initiative CmiA, les programmes FLO et BCI ont jusqu'à présent tra-
vaillé presque exclusivement avec des organisations d’agriculteurs et des ONG locales, 
chargées de mettre en œuvre leurs normes environnementales et sociales. Les produc-
teurs affiliés aux labels BCI et FLO étant liés aux sociétés cotonnières par des contrats, 
il n’est pas rare que dans certaines situations, il ne soit pas clairement défini laquelle des 
parties – l’organisation d’agriculteurs présente sur le terrain, l’ONG chargée de la mise 
en œuvre ou la société cotonnière – est responsable de l’élimination de lacunes ou du 
processus d’amélioration continue de chacune des normes. C’est pourquoi actuellement, 
les programmes Fair Trade et BCI sont en train de modifier leur approche, de sorte que 
les sociétés cotonnières africaines joueront à l’avenir un rôle beaucoup plus important 
dans la mise en œuvre de leurs normes et critères respectifs.25 

4 Conclusion: une comparaison des formes organisationnelles des filières 
cotonnières 

Cette étude a montré que la filière cotonnière représente une part importante de 
l’agriculture en Afrique subsaharienne et qu’elle offre de bonnes opportunités d’introduire 
des politiques ciblées de lutte contre la pauvreté, de sécurisation alimentaire et de mise en 
œuvre de méthodes agricoles respectueuses de l’environnement. Il existe différents mo-
dèles d’organisation des filières, avec chacun ses forces et ses faiblesses (voir la Partie 3).  

En comparant ces différents modèles et leurs résultats, force est de constater qu’il n’existe 
pas de système idéal d’organisation de la filière cotonnière qui soit systématiquement mieux 
à même de répondre à toutes les exigences qu’un modèle alternatif (Delpuche / Leblois 
2011, p.13 ; Poulton et al. 2010, 7). Toutefois, les modèles basés sur l’agriculture contrac-
tuelle sont en mesure de satisfaire à la plupart des critères indiquant une haute performance.  

                                                            

25 Entretiens entre l'auteur Roger Peltzer et des représentants du BCI et du FLO à la Conférence des parties 
prenantes de COMPACI et CmiA à Livingstone, Zambie, du 12 au 14 octobre 2011.  
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Le modèle de monopole et de zones de concessions est par nature plus propice aux mau-
vaises pratiques de gestion et à la corruption, même s’il est contrebalancé par des groupe-
ments de producteurs relativement puissants. Cependant, ce modèle a démontré une cer-
taine efficacité pour ce qui est de l’approvisionnement en intrants agricoles et de la stabili-
té des prix. Des sociétés comme la Sodecoton au Cameroun et la Sodefitex au Sénégal 
sont également les seules à avoir investi de manière significative dans le maintien d’une 
bonne qualité des semences ces dernières années. Aussi, les contrats agricoles organisés 
dans un système monopolistique en AOC ont mis en évidence des expériences promet-
teuses s’agissant de l’association efficace des cultures de rente et des cultures vivrières, 
ainsi que de l’introduction de normes environnementales et sociales.  

Les pays qui optent pour un modèle de concessions devraient cependant veiller à définir 
des indicateurs de performance explicites qui devront être atteints pour permettre un re-
nouvellement des licences.26 Cela nécessite avant tout que les entreprises privées et paraé-
tatiques rendent compte, publiquement et de façon transparente, de leurs performances 
(nombre d’agriculteurs sous contrat, rendements par ha, bénéfice brut par ha, chiffres de 
production), ce qui n’a pas été souvent le cas jusqu’à présent.27 

Le modèle de filière concentrée tel qu’il existe en Côte d’Ivoire et en Zambie gagne en im-
portance en Afrique subsaharienne. Dans un système basé sur la corégulation avec le secteur 
privé, mieux l’état définit le cadre réglementaire et mieux il surveille le respect de ces ré-
glementations ou en sanctionne le non-respect, plus vite ce système sera en mesure de dé-
montrer pleinement ses forces. À titre d’exemple, seules les sociétés d’égrenage fournissant 
un minimum (à définir) de services de conseil agricole et assurant le préfinancement 
d’intrants devraient bénéficier d’une nouvelle licence ou d’un renouvellement de licence. Le 
respect des obligations contractuelles doit être garanti et le phénomène des ventes parallèles 
doit être évité. Les agriculteurs ne seraient autorisés à changer de partenaire commercial – 
en l’occurrence la société cotonnière – qu’une fois la campagne agricole terminée ou après 
remboursement de leurs crédits d’investissement, ce qui peut durer plusieurs années. Les 
contrats peuvent faire l’objet d’un suivi global grâce à un fichier de données unique, dans 
lequel toutes les sociétés cotonnières géreraient leurs contrats avec les agriculteurs, ce qui 
aiderait aussi à prévenir les « doubles contrats » et les ventes parallèles. Une banque de 
données similaire a été créée par toutes les sociétés d’égrenage en Zambie en 2011 et une 
autre existe depuis un certain temps en Côte d’Ivoire. Du fait d’une meilleure coopération 
entre tous les intervenants dans la filière cotonnière zambienne, des sociétés cotonnières 
telles que Dunavant et Cargill commencent déjà à étudier les possibilités du préfinancement 
d’engrais minéraux, très coûteux, et de l’octroi de crédits d’investissement aux agriculteurs. 
Une fois que ces développements auront été consolidés, cela devrait conduire à une augmen-
tation significative des rendements moyens de la production de coton en Zambie. Un tel 
système, régulé en partie par le secteur privé et en partie par l’État, sera par la suite égale-
ment en mesure d’instaurer une coopération efficace entre la culture de rente et la culture 
vivrière, ainsi que des normes environnementales et sociales.   

                                                            

26 Les décisions d’octroi de licences à de nouveaux arrivants sont plus problématiques. Lorsque des licences 
sont octroyées pour des périodes de temps définies, il serait logique de prendre de louer les usines 
d’égrenage sous contrat de bail, avec l’accord d’une licence pour une période limitée (cinq ans par ex.). 
Cela permet une plus grande flexibilité dans l’octroi de nouvelles licences, en fonction des performances.   

27 Au Burkina Faso par exemple, la politique d’information de la Sofitex (paraétatique), la plus grande so-
ciété cotonnière en ASS avec le CMDT au Mali, n’a pas toujours été transparente ces dernières années.  
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Le modèle d’organisation concurrentiel, quant à lui, présente des déficits importants. C’est 
dû au fait qu’il n’offre aucune opportunité aux agriculteurs d’augmenter leur productivité 
de façon systématique, à savoir par le biais de la fourniture d’intrants ou de la mise en 
place de services de conseil agricole. Le préfinancement des semences génétiquement mo-
difiées étant très coûteux, le modèle concurrentiel n’est pas non plus adapté à 
l’introduction du coton transgénique. Les normes de durabilité telles que définies par les 
labels CmiA, BCI et Fair Trade sont aussi très difficiles à mettre en œuvre dans un tel sys-
tème, car elles requièrent un dispositif de traçabilité efficace et l’application de leurs cri-
tères par des dizaines de milliers d’agriculteurs. Cela n’est réalisable que sur la base d’une 
bonne coopération avec les partenaires de gestion, qui doivent gérer et soutenir ces masses 
de petits producteurs de façon systématique et sur une base contractuelle.   

Dans un système concurrentiel, l’introduction d’une taxe (prélèvement) sur les exporta-
tions de coton pourrait être une solution envisageable afin de gérer une partie des déficits. 
Cette taxe à l’exportation pourrait servir à fournir des intrants « sans frais » aux agricul-
teurs. Un modèle semblable existe en Ouganda, et une taxe similaire a été introduite au 
Malawi durant la campagne 2011/12. Les inconvénients de ce type d’impôt est qu’elle 
n’incite pas les agriculteurs à utiliser les intrants de production externes de façon efficace, 
car ils les perçoivent comme étant « gratuits ». Étant donné que le financement des in-
trants à travers la filière s’effectue de manière « invisible », les agriculteurs n’ont pas les 
moyens d’estimer ni les coûts de la culture du coton (par rapport à celle d’autres produits), 
ni les bénéfices potentiels qu’ils/elles pourraient réaliser. Ce système implique également 
que les intrants et les services de conseil agricole soient fournis et organisés par l’État. Au 
vu des expériences passées, il est permis de douter de l’efficacité et de la transparence 
d’un tel système s’il était mis en place en Afrique subsaharienne. L’état devrait également 
effectuer des paiements d’avance jusqu’à ce que cette taxe soit pleinement fonctionnelle et 
porter des risques commerciaux significatifs si les prévisions de production de coton 
n’étaient pas atteintes. Au Malawi, le gouvernement vient juste de réaliser qu’il ne recou-
vrera que 50 pour cent des appuis financiers fournis en 2011 pour le préfinancement des 
intrants destinés au coton avec la taxe prélevée en 2012 (Socotec 2012). 

Quel que soit le mode d’organisation de la filière, l’état peut et doit déléguer de nom-
breuses tâches à des acteurs du secteur privé, mais la sélection et la surveillance de ces 
parties doivent être soumises à des critères stricts et l’état devrait être à même de pouvoir 
sanctionner ceux ou celles qui ne fournissent pas les services convenus. En plus de la ré-
gulation par l’état, les normes de durabilité internationales comme celles de CmiA contri-
buent à faire coopérer les sociétés cotonnières et les agriculteurs sur un pied d’égalité. Le 
catalogue des critères CmiA comprend notamment des exigences concernant la fixation 
des prix au producteur et du coût des intrants, ainsi que les modalités de paiement pour les 
agriculteurs. Des impacts importants en termes de développement pourraient être atteints 
dans la filière cotonnière grâce à l’interaction d’une régulation adaptée et des normes in-
ternationales. Les soutiens financiers apportés par des donateurs sont à structurer afin de 
stimuler ces interactions dans la filière du coton.   

En conclusion, Tschirley et al. (2010, pp. 317) et Poulton et al. (2010, 7) peuvent être con-
fortés dans leur position, à savoir qu’il n’existe pas de solution « unique » et adaptée à 
tous les cas de figure s’agissant de l’organisation optimale de la filière du coton. Les par-
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ties impliquées auraient tout intérêt à continuer de développer les systèmes existants de 
façon incrémentale, plutôt que d'expérimenter de nouvelles solutions radicales. En effet,  

“... la faisabilité de réformes dans un pays dépend de son expérience préalable. Ten-
ter de passer rapidement d’un système établi à un système impliquant un contexte 
économique et des modes de comportements totalement différents – et ce, même si ce 
nouveau système promet une performance meilleure s'il est « correctement » mis en 
œuvre – est une entreprise risquée qui peut au contraire conduire à une baisse des 
performances pour une longue période de temps." (Poulton et al. 2010, 7 [traduit]) 
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